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nous avons mis en place un système de
tarification adapté à notre business model
de «Chasseurs de coûts». Autant d’atouts
qui pèsent et nous permettent aujour-
d’hui de faire bénéficier en moyenne à
nos clients, de 36 % d’économie sur leur
budget bureautique.

GPO : Comment facturez-vous vos
clients ?
L. B. : La particularité de notre démarche
repose en effet sur notre méthode de
travail mais également sur notre système
de tarification. Nous calculons ainsi le
montant de nos prestations en fonction
des économies que les entreprises réa-
lisent grâce à notre intervention. Il s’agit
donc d’un pourcentage variable selon le
montant de ces économies. Nous sommes
d’ailleurs complètement transparents quant
à cette démarche. Notre grille tarifaire est
ainsi disponible sur notre site Internet.

GPO : Quel est le profil des entreprises
que vous accompagnez ?
L. B. : Toutes les entreprises ont aujour-
d’hui besoin de réaliser des économies
sur leur poste bureautique et nous tra-
vaillons d’ailleurs avec tous les profils
imaginables. Néanmoins, les dirigeants
de PME, particulièrement conscients des
coûts liés à la gestion de leur entreprise,
sont davantage sensibilisés à cette pro-
blématique. Qui plus est, d’un point de
vue environnemental et écologique,
c’est également une opportunité à saisir
pour réduire les volumes papier des
entreprises.

CLB Conseils
chasse les coûts bureautiques

GPO : Quelles sont les prestations pro-
posées par CLB Conseils ? 
Laurent BESNARD : Nous sommes
actuellement les seuls à proposer des
prestations de chasseurs de coûts sur les
budgets bureautiques des entreprises.
Selon les dernières études, ces coûts
représentent en effet entre 5 et 6 % du
chiffre d’affaires des entreprises, sont
répartis sur plusieurs lignes budgétaires
du bilan et peu d’entreprises ont réelle-
ment conscience du montant de ces coûts.
Nous leur proposons donc de réaliser un
audit de leurs dépenses liées aux copieurs,
télécopieurs et imprimantes. Nous analy-
sons à cet effet, l’ensemble des flux de
documents des entreprises, leurs contrats
de maintenance et/ou de location liés
à ces machines, ou encore les dépenses
engagées pour payer les consommables
induits par leur utilisation. Fort de cette
analyse, nous établissons un cahier des
charges et réalisons un appel d’offres
auprès des fournisseurs de copieurs ou
d’imprimantes.

GPO : Quels sont vos principaux atouts
sur ce marché ?
L. B. : Notre principal avantage repose
sur le savoir-faire et l’expérience de l’en-
semble de l’équipe de CLB Conseils,
dont tous les collaborateurs ou associés
sont issus du monde de la bureautique.
Par ailleurs, pour préserver notre objec-
tivité quant aux choix du matériel ou des
prestations que nous préconisons, nous
veillons à notre indépendance face aux
différents fournisseurs de la place. Enfin,

eul véritable Cabinet en France spécialisé
dans la chasse aux coûts bureautiques,

CLB Conseils travaille à l’optimisation du
traitement des flux papiers des entreprises. 
Entretien avec Laurent BESNARD, Consultant
et Dirigeant de CLB Conseils.
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